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Xotex diversen preparers cn vue d'une

publication.

«L'idee du brassard international pour les

medecins militaires et leurs aides est une idee

emise primitivement par le Dr Loeffler cn 1859,
dans la « Gazette militaire prussienne. »

Ce fait etait ignore par M. Dunant et le

general Dufour et des autres membres de la
Commission de la Societe genevoise d'utilite
publique (appelee plus tard Comite international).

C'est le general Dufour qui, vers la fin
de 1862, emit l'idee d'un brassard uniforme

pour les « hospitaliers volontaires» que recla-

mait M. Dunant.
A la Conference de 1863, l'idee du general

Dufour et cello du D1' Lceffler s'unirent et l'on

accepta «la proposition de Dunant de le faire
blanc avec une croix rouge, comme le drapeau».

«C'cst une sottise de dire «la Croix de ;

Geneve»; il n'y a pas do Croix de Geneve.

Los armes de eette antique villc libre sont:

l'aigle de l'empire et la cle de l'eglisc, et ses

couleurs sont jaune et rouge.»

Autre fragment des Mcmoires.

« Au sujet du drapeau international, Dunant
insiste beaucoup sur l'obligeance du colonel
federal suisse Ferdinand Le Comte qui, dans le

courant de l'annec 1862, voulut bien faire des

recherches pour lui, afin de connaitre les
couleurs des drapeaux d'ambulances et d'hopitaux... »

Nous croyons pouvoir arreter la nos
recherches sur cette question sans toutefois
prbtendre avoir completemcnt bpuise ce

sujet, et si nous trouvons d'autres ren-
seignements intbressants nous en ferons

part aux lecteurs de la Croix-Rouge suisse.

Maurice Dunant.

-°—=50«-

Garde-

Qui ne sait tcnir sa lauguo
au cluiud, ne sera jamais
une parfaite iiifirmiere....

Celui qui bcrit ces lignes n'hbsite pas
ä dire que notre personnel infirmier suisse,
celui des höpitaux, des infirm eries, des

cliniques, Sanatoriums, comme aussi celui
qui est mis ä la disposition du public
pour le service ä domicile, est en gbnbral
excellent.

Nous connaissons des medecins äl'etran-
ger qui engagent de preference des infir-
mibres suisses; elles ont en effet un re-
nom de probitb, d'honnetete, de droiture,
que les gardes-malades de tous les pays
ne possbdent pas a un si haut degrb. Ce

jugement favorable nous parait merite en

tous points, nous le savons par expbrience.
En outre notre personnel infirmier suisse

jouit d'une bonne reputation quant a ses

aptitudes professionnelles; nos bcoles de

gardes-malades sont souvent citbes en

tais-toi!

exemple et nos infirmibres diplbmbes de

Berne, de Lausanne, de Zurich, de Geneve

ou d'ailleurs sont trbs apprbcibes en Suisse

comme aussi en dehors de nos frontibres.
Nous pourrions citer de nombreux cas qui
sont tout ä l'honneur de notre personnel
laiique et des maisons-mbre oil elles ont
fait leur bducation.

Ce qui manque peut-etre ä quelques-unes,
c'est une certaine finesse, un doigtb, un
sentiment de discernement des situations
auxquelles elles peuvent etre melbes, en

un mot: un certain tact qui provient de

l'bducation et qui doit etre appliqub au
plus haut degrb dans la profession d'in-
firmibre.

Nous ne voulons pas, dans ce court
article, parier de la tenuc morale, du main-

tien, de la correction, qualitbs qui, d'innbes

qu'elles sont chez chacun, doivent etre

particulibrement dbveloppbes chez l'infir-
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miere. Nous no ferons que mentionner
aussi le self-contröle quo los gardes doi-
vent possöder plus que toute autre per-
sonne, pour en arriver au sujet que nous
voudrions traitor en quelques lignes: la

discretion de l'infirmiöre.
En principe et par definition, toute

garde-malade doit etre d'uue discretion
absolue et ä toute öpreuve. Non seulernent
eile est — cornme les medecins — liee

par lc secret professionnel en ce qui con-
cernc la maladie de son client d'aujour-
d'hui, de hier et de domain, mais eile
doit etre d'une prudence extreme dans ses

appreciations sur le malade, lc medecin
de la maison, les membres de la famille,
les domestiques, les amis et tous ccux qui
approclient du lit de celui (ou de celle)
dont on leur a confie les soins de tous
les instants.

L'infirmiero pönötre-t-ellc dans line
famille oft les relations entre mari et fetnmc

ou entre parents et enfauts laisscnt ii dö-

sirer qu'ellc sc garde de s'en möler!

Qu'ellc se garde d'en parier ii l'office, a

la cuisine ou dans la maison du jardinier,
Ii la voisine «qui est line si bonne

personne», au vieil ami Z «qui pourrait
arranger les choses ».

Et si, par liasard, ces bicnveillants (le

sont-ils vraiment? ne sont-ils pas la plu-
part du temps des curieux sculement?) se

mettent a parier ä l'infirtiiiere de ces

questions d'ordre privö et intime, que la

garde avertie remette ces gens ii leur

place grace ä uiic röponse appropriöe, po-
liment, simplement, mais nettement: «Je
li'eu sais rien — cela ne me regarde pas. »

Oh! Nous savons bien avec quelle ha-

biletö on cherche parfois ii interroger les

gardes, quels pieges on leur tend pour leur
faire dire ce qu'on aimerait savoir! Nous

n'ignorons pas que la flatterie joue Iii 1111

grand role et que la conversation s'engage

sur les mots: « Dites-moi, 111a Sceur, vous

qui etes uue personne d'expörience vous

qui soignez si bien notre eher malade

vous qui etes si consciencieuse, si
discrete ne pensez-vous pas que Ne

savcz-vous pas que »

Attention, voici le danger!
Sous des dehors aimables, peut-ötre avec

les ineilleures intentions, on va chcrcher
ii penötrer votre pensee, a connaitre votrc
opinion que vous n'avez pas ii formuler,
a vous faire donner mi avis que vous —

gardc-malade — vous n'avez pas a ömettre.
Youlcz-vous mi exemple? En voici mi

tout röcent: La maladie de M. X que vous
soignez est sörieuse, trös sörieusc. Uno
condition essentielle de guörison est la
volonte du malade de guörir, la confiance

qu'il a mise dans les connaissances et dans

le traitement du mödecin clioisi. Jamais
de propos dölibörö, vous, infirmiöre au
chcvet de ce malade, vous ne voudriez
affaiblir le dösir de guörison qu'il a,
jamais vous ne voudriez lui dire vos craintcs

sur line issue fatale; ce n'est pas votre
riilc. Jamais non plus vous ne voudriez
insinuer que le medecin vous parait peut-
etre inexpörimente, que les ordres qu'il
donne vous ctonnent parfois, que pour
d'autres cas analogues vous avez vu
employer avec succes tel niödicament, teile

preparation, tel appareil. Yous ne le feriez

jamais! parce que jamais vous ne voudriez
diminucr en rien la confiance quo votre
malade doit avoir en celui qui lc soigne.
Et puis, vous savez que — si experimentee

que vous puissiez etre — vous n'etes que
garde-malade, que vous n'avez pas fait
d'ötudes de mödecine, quo vous n'avez
dös lors aucuiie qualitö pour appröcier,
disenter, jnger ou critiquer.

Mais voilä qu'un jour, un membre de

la faniillc, inquiet it juste titre peut-etre,
vous attire a l'ecart, vous dövoile ses

craintcs, vous explique qu'il n'a pas grande
confiance dans le medecin ni daus ses
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prescriptions, vous proncl plus on moins

a partie et finit par vous dire : «Vous,
ma Soeur, <(ui on voyez taut de ces ma-

lades, n'etcs-vous pas de mon avis? Nc
devrions-nous pas prendre un autre doc-

teur? Yoyons, que feriez-vous a ma place?
Vous etes de si boil conseil !»

Attention! Pcut-etre pourricz-vous ajou-
ter vos craintes, vos apprehensions a celles

qui vienuent de vous etre presentees, car
vous avez peut-dtre en vous-merae les

meines pensdes Vous voudriez — qui
sait? — rdpondre: «Je peuse comme

vous», on bien, plus prudeminent: «Ce
n'est pas ä moi qu'il faut poser ces
questions». Soyez encore plus pi udonte! Soyez

encore plus circonspccte! Montrcz bien

l'intdret que vous portcz a votre malade,
mais ne formale?» pas tine appreciation
que vous ti'avex pas it ilonner parcc que
vous etes incapable de la dormer!

Rotournez votre langue sept fois dans

votre bouchc avant de rdpondre et (pie
votre rdponsc soit telle que jamais votre
intcrlocuteur ne puisse dire dans la suite:
« la Soeur pease que la Soeur dit que
la Scour pretend que la Soeur juge

que ». Notez bien que votre rdponse
sera peut-etrc commence, dpeluchee, mo-

difiec tcndencieusement, exploitde contrc
le mddecin, ou meme contrc vous, ma
Scour 1 Helas, tout arrive!

Nous savons fort bien clans quclles
situations extremement delicatcs les infir-
midres se trouvent parfois, et e'est pour-
quoi la profession d'infirmidre est une des

plus epiueuse qui soit. U n'est pas donnd
ä tout le monde d'avoir 1111 tact exquis;
la garde-malacle doit avoir ce tact!

Les gardes-malades devraient se souvenir
parfois qu'un grand diplomate a dit que
«la parole a dtd donnde a l'hommc pour
cacher sa pensde » 1 En tous cas doivent-
elles etre excessivement prudentes dans
leurs apprdciations en tout ce qui concernc
leurs malades, l'entourage de leurs ma-
lades, le mddccin, le traitemcnt institud.
Quand il nous arrive de dire: «II faudrait
demander ccla ä l'infirmidre», et qu'on
nous rdpond : « Oh, l'infirmicre 'Elle
est tcllcment discrete !» nous avouons

que nous sommes toujours enchantds do

cette rdponse et nous nous disons: (jla va
bien, clle est bien dans son role, eile re-
tourne sa langue sept fois dans sa bouchc
avant de donner son avis sur une question
qui ne la rcgarde pas 1

Dr C. de M1.

Alliance suisse des samaritains. Perfeetionnement
des moniteurs

Le Comite central a pris les ddcisions suivantes dans sa derniere sdance:
Dans le but de maintenir les monitrices et moniteurs cle l'Alliance ä la hauteur

de leur tache:

1° L'Alliance donnera chaque annee un cours de rdpdtition dont la clurde sera de

deux jours entiers, dirigd par un mddecin aide du personnel ndcessaire. Les
instructeurs seront salaries par l'Alliance et chaque participant recevra de

l'Alliance une indemnitd journalidre de fr. 10 pour couvrir les frais de loge-
ment ct d'cntreticu. Les autres ddpenses seront supportdes par les sections.

2° L'activitd des associations de moniteurs existantes ou ä order est subventionnde

par l'Alliance pour autant que les programmes soient soumis a l'avance an
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